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Préambule 

 
Le siège du Domaine de Pinsolle est situé sur la commune de Rivière-Saas-et-Gourby (40180) 
à l’adresse 961 Route de Le Bielle. 
Le Domaine de Pinsolle possède un élevage de chiens. 
 
Le présent document constitue la demande d’enregistrement du Domaine de Pinsolle 
concernant son activité d’élevage de chiens dans le cadre de la réglementation des 
installations classées pour l’environnement (ICPE). 
 

Historique 

 
L’activité du Domaine de Pinsolle poursuit celle des « Fermes de Le Bielle et Pinsolle » créées 
en 1951 par Marc Dayot, exploitant agricole et éleveur de bergers allemands et de volailles 
élevées en liberté. Dans les années 70, Marc Dayot construit de nouveaux bâtiments pour y 
développer l’élevage de volailles, crée un abattoir et un atelier de découpe avec une partie 
dédiée à un hangar agricole. 
 
Dans l’ancienne bâtisse, il aménage une garderie de chiens avec 18 boxes de pension et de 
cours attenantes. En 1985, la maison de Le Bielle est acquise par Mr et Mme Congues (Tiers 
les plus proches). A la retraite de son père en 1992, Bruno Dayot reprend les « Fermes de Le 
Bielle et Pinsolle » dont il poursuit l’ensemble de l’activité en son nom propre. Puis, il décide 
de se consacrer exclusivement à l’élevage canin.  
 
En 2006, il crée alors l’EARL « Domaine de Pinsolle » dont il est le gérant, cesse toute 
activité de volaille et étend son élevage en aménagent alors les bâtiments de volailles 
existants. Aujourd’hui, le Domaine de Pinsolle accueille plus de 80 chiens de différentes 
races : berger allemand, golden retriever, cocker anglais, westie, cavalier King Charles et 
yorkshire. 
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Présentation générale de l’entreprise 

 Dénomination : DOMAINE DE PINSOLLE 

 Adresse : Route bielle, 40180 Rivière Saas et Gourby 

 Téléphone : 05.58.57.47.92 

 Téléphone portable : 06.86.15.08.89 

 E-mail : bruno.dayot@domainedepinsolle.fr 

 Forme juridique : EARL 

 N° Siret : 50114539500015 

 N° éleveur à la société centrale canine : 40 24 76 

 Situation ICPE : Récépissé de Déclaration 2006 

 Représentation de la société : 

 DAYOT BRUNO (Gérant) 

 Volume d’activité : 

 Elevage de chiens 

 Nombre de chiens : 81  

 Superficie totale : 40.52 Ha 
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Lettre de déclaration d’activité ICPE 

 
 
 
Domaine de Pinsolle 
Route Bielle,  
40180 Rivière Saas et Gourby 
 
        Préfecture des Landes 
        24 Rue Victor Hugo  
                             40000 Mont de Marsan 
 
 
 
Objet : Enregistrement d’une extension d’un élevage de chiens 

 

 
Madame La Préfète, 
 
J’ai l’honneur de demander l’enregistrement de mon élevage de chien d’un effectif de 81 
chiens. 
 
L’élevage est localisé sur la commune de Rivière Saas et Gourby (40180) 
 
Cet établissement est classé sur la rubrique 
 
 Elevage de chiens : 2120 – 2 : Enregistrement 

 

 

Je vous prie d’agréer, Madame la Préfète, l’assurance de ma considération très distinguée.  
 
A Rivière Saas et Gourby, 
 
Le gérant,  
Mr Dayot 
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Mise à jour installation classée et demande d’enregistrement 

Le Domaine de Pinsolle souhaite régulariser l’activité d’élevage canin et améliorer leurs 
conditions de travail avec l’aménagement d’un bâtiment d’élevage préexistant pour accueillir 
un effectif de 81 chiens. Le Domaine de Pinsolle a été déclaré par récépissé pour un élevage 
de 40 chiens en 2006. Les nouveaux effectifs de l’EARL sont : 
 
 81 chiens 

 
Le projet concerne des travaux d'adaptations à l'intérieur d'un bâtiment d'élevage existant afin 
de porter la capacité d'accueil à 81 chiens. L'élevage a ainsi été regroupé dans le bâtiment qui 
sera adapté par des aménagements internes, l'adjonction de courettes attenantes aux boxes 
et l’aménagement de parcs de détente. 
 
Des travaux sont prévus afin d'améliorer le confort des animaux, notamment : installation de 
auvents sur les courettes en protection des intempéries et du soleil. 
 
Mr Dayot projette également d’améliorer le dispositif de traitement des effluents solides avec 
une convention d’épandage avec un autre agriculteur (voir annexe). Le fonctionnement de 
l’élevage quant à lui restera identique à la situation actuelle.  
 
 

 Nomenclature  

Activité 

Volume 

maximum 

de l’activité 

N° Nomenclature 

ICPE 

R
é

g
im

e
 

IC
P

E
 

Chiens (activité d’élevage, vente, transit…) à 
l’exclusion des établissements de soins et e 
toilettage et des rassemblements occasionnels 
tels que les foires… 
 
2- 101 à 250 animaux 

81 2120 - 2 

E
n

re
g

is
tr

e
m

e
n

t 

 
 
L’installation est donc soumise à enregistrement (nomenclature 2101-2b) dans le cadre de la 
réglementation sur les installations classées pour la protection de l’environnement. 
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CERFA N° 15679*04 
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Activité et situation administrative  

Description du projet  

 
Le projet de MR DAYOT consiste à la régularisation administrative du chenil aménagé dans 
un bâtiment agricole adapté pour accueillir un effectif de 81 chiens sur la commune de Rivière-
Saas et Gourby (40180) dans les Landes (uniquement élevage). Le projet concerne des 
travaux d'adaptations à l'intérieur d'un bâtiment d'élevage existant Il comporte également la 
création de 6 parcs de détente arborés et la couverture d'une partie des cours sur l'arrière et 
l’avant du bâtiment. Une autorisation pour 40 chiens a préalablement été accordée, en 2006. 
 
Située à Gourby en limite Nord de la commune de Rivière-Saas et Gourby, la propriété 
familiale regroupe les terrains des anciennes fermes de Le Bielle et Pinsolle pour une 
superficie totale de 40.52 Ha. Parmi les différentes options étudiées, la solution de réutilisation 
du bâtiment désaffecté par la volaille a été retenue (Une autorisation pour 40 chiens a 
préalablement été accordée, en 2006). Le chenil s'inscrit au sein des espaces agricoles et 
boisés de la propriété bordée dans sa partie Nord-Ouest/ Sud-Ouest par le ruisseau de 
Jouanin dont il est distant de 100 m au point le plus proche. La réutilisation de ce bâtiment a 
été mise en œuvre en respectant une distance de 100 m entre la partie élevage et l'habitation 
la plus proche occupée par des tiers. Afin de supprimer les nuisances sonores vis à vis de 
celle-ci, l'activité de garderie aménagée dans l'ancienne bâtisse a été supprimée en 2015.  
L'élevage a ainsi été regroupé dans le bâtiment qui sera adapté par des aménagements 
internes, l'adjonction de courettes attenantes aux boxes sur l'arrière et l’avant du bâtiment et 
l’aménagement de parcs de détente. Des travaux sont prévus afin d'améliorer le confort des 
animaux, notamment : installation de auvents sur les courettes en protection des intempéries 
et du soleil.  
Le bâtiment concerné par des aménagements se situe sur la parcelle n° 161. Il se compose : 
- d'un espace d’'accueil avec bureau, archives, salle du personnel et des aires de stockage 
sur l'avant (139 m² surf. Plancher) 
- d'une partie maternité - nurserie avec 20 boxes (352 m² SP) 
- d’une partie reproductrice avec 26 boxes (457 m² SP) 
- des locaux communs en partie centrale avec un espace infirmerie - quarantaine, un local de 
stockage des produits de lavage et un local technique pour la lance à pression centralisée à 
l'arrière du bâtiment.  
 
Ce bâtiment est complété de cours extérieures attenantes aux boxes (538 m²) et de parcs de 
détente arborés (3104 m²) sur l'arrière du bâtiment afin de ne pas créer de perturbations et 
éviter toute co-visibilité entre les chiens et la route. Le hangar qui fait face au bâtiment 
d'élevage sert d’annexe : garage des engins et véhicules utilitaires, atelier de réparation, 
dépôt... 
 
Les modifications prévues afin d'adapter les installations aux nouvelles normes et d'améliorer 
le confort des animaux sont : 
- les courettes seront dotées de auvents installés à un minimum de 2 m de hauteur sur 3 m de 
profondeur 
- sur la parcelle n° 156 seront aménagés les nouveaux parcs de détente arborés et dotés de 
auvents.  
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Le site dispose déjà de l'ensemble des réseaux. Les installations sont raccordées au réseau 
d'eau potable qui passe sur la route de Le Bielle. Les dispositifs actuels de traitement des eaux 
usées sont calibrés pour traiter l'ensemble des rejets qui se limitent aux eaux de lavage. 
Compte tenu de leur nature, les travaux n'auront que peu d'impacts sur l'environnement 
immédiat.  
 
Situation après projet  

 
L'élevage accueille aujourd'hui plus de 80 chiens de différentes races : berger allemand, 
golden retriever, cocker anglais, Westie, cavalier King Charles et yorkshire. L'effectif de 81 
chiens constitue pour l'exploitant une composante essentielle au maintien de son activité.  
Hormis 13 boxes situés du côté de la route de Le Bielle, chaque boxe dispose d'une cour 
attenante de plus de 17 m² à laquelle les chiens accèdent librement. La moitié de la surface 
de ces cours sera dotée d'un auvent offrant ainsi aux animaux des espaces protégés du soleil 
et des intempéries en continuité directe des boxes. Tous les chiens pourront également 
accéder aux parcs de détente sous la conduite du personnel qualifié. Le sol en béton des 
boxes est recouvert de copeaux. Les litières souillées des boxes et les excréments dans les 
boxes et cours sont enlevés 2 fois par jours pour être stockés à l'extérieur dans une benne 
hermétique. Une à plusieurs fois par semaine, les litières sont entièrement renouvelées et les 
sols des boxes et des cours sont nettoyés par lance à pression. Les eaux de lavages sont 
récupérées dans les caniveaux, puis acheminées vers des fosses septiques équipées de bacs 
à graisse avant leur rejet dans le milieu naturel via des tranchées filtrantes. La nature du sous 
sol, à savoir du sable des Landes, plutôt filtrant, est favorable au bon fonctionnement de ce 
type d’installation.  
Le nettoyage des parcs s'effectuera avec la même fréquence.  
Toutes les dispositions sont prises et les mesures correctives assurées afin d'assurer le bon 
fonctionnement de l'élevage et veiller au bien-être des animaux.  
 

 Traitement des déjections  

 

Les effluents liquides (eaux de lavage majoritairement) continueront à être traités sur le 
dispositif actuel avec la présence de deux fosses septiques (3000 L chacune). Sur le système 
actuel, les eaux pluviales et les eaux usées sont traitées par un système séparatif.  

Concernant les eaux pluviales, elles sont directement acheminées vers le ruisseau le plus 
proche à l’aide de canalisations.  

Les déjections solides qui étaient jusqu’à aujourd’hui épandues sur les parcelles de l’EARL 
Domaine de Pinsolle vont être reprises par un agriculteur pour un épandage sur son 
exploitation, avec un accord signé entre les deux parties (convention d’épandage). Le domaine 
de Pinsolle ne possède donc pas de cahier d’épandage.  

 

 Conformité de l’installation 
 

Concernant la conformité du Domaine de Pinsolle vis-à-vis de l’arrêté du 22/10/2018 a été 
vérifié et validé (PJ N°6) 

Le Domaine est implanté, réalisé et exploité conformément aux plans et autres documents 
joints à la demande d’enregistrement.  
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Localisation de l’installation (CF PJ N° 1 2 3) 

L’installation classée, est située sur la commune de Rivière Saas et Gourby (40180) à 
l’adresse 961, Route de Le Bielle. 
Les coordonnées, en projection Lambert 93, au centre du site sont : 
 
 X = 361528.97 
 Y = 6300614.19 
 Z = 46.36  
Le Domaine est accessible par la Route de Le Bielle.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les parcelles cadastrales concernées par le Domaine sont :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Domaine de Pinsolle 
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Le domaine de Pinsolle est propriétaire des parcelles, dont la superficie est de 40.52 Ha. Les 
travaux d’aménagement concernent la parcelle N° 161. 

  

Tiers le plus proche Ruisseau Point de captage 

Normes Situation Normes Situation Normes Situation 

100 m 100 m 35 m 100 m 35 m 100 m 

 
Nous pouvons voir que le Domaine de Pinsolle respecte toutes les mesures d’éloignement 
inscrite dans l’arrêté du 22 Octobre 2018. 
 
En annexe, sont présentés : 
 
 Une carte au 1/25000 sur laquelle est indiqué l’emplacement de l’installation projetée 

(PJ1) 
 Un plan, à l’échelle de 1/2500, des abords de l’installation d’une distance au moins 

égale à 100m. (PJ2) 
 Un plan d’ensemble, à l’échelle 1/250 indiquant les dispositions projetées de 

l’installation ainsi que, à 35m au moins de celle-ci, l’affectation des constructions et 
terrains avoisinants, le tracé des réseaux enterrés existants, les canaux, plans d’eau 
et cours d’eau. Nous demandons de pouvoir utiliser cette échelle au lieu de l’échelle 
1/200 car nous ne pourrions appréhender les différentes affectations de l’installation à 
une distance de 35m minimum, l’installation étant trop grande. (PJ3)

Figure 1 Affectation des bâtiments 



 

 

 PJ N°1 
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PJ N°2 a 

Domaine de Pinsolle 



 

26 
  

PJ N°2 b
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PJ N° 3 – a  
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PJ N° 3 - b 
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PJ 3 - c 
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PJ 3 - d 
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PJ N°3 - e 
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PJ N°3 - f 



 

 

Compatibilité au PLU (PJ N°4) 

 

La commune de Rivière Saas et Gourby possède un plan Local d’Urbanisme (PLU). Ce plan 
a été approuvé le 18 décembre 2019, où une première modification simplifiée a été approuvée 
le 14 avril 2021. Les parcelles d’implantation du DOMAINE de Pinsolle sont localisées sur le 
PLU présenté précédemment (PJ N°1) 

- Zone A : zone agricole 
Cette zone correspond à la zone Agricole, au sein de laquelle sont autorisées les constructions 
et installations nécessaires à l’exploitation agricole. 

Les nouveaux aménagements prévus par le Domaine de Pinsolle sont compatibles avec les 
constructions admises sur ces zones.  

- Zone N : zone naturelle et forestière 
 
Dans l’ensemble de la zone N sont autorisées, les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation forestière et agricole 
 
Le Domaine de Pinsolle est desservi par le chemin de Le Bielle, qui est entretenu et est adapté 
au passage des moyens de secours, des engins de lutte contre les incendies. Ce chemin 
permet également d’assurer la sécurité des usagers au regard de la nature du trafic. Le chemin 
d’accès est donc conforme aux exigences du PLU.   

Concernant le stationnement des véhicules sur l’exploitation, un parking est disponible contre 
le bâtiment d’élevage évitant tout stationnement gênant sur la voie principale. 

 

Ainsi, le domaine de Pinsolle respecte le PLU au niveau du stationnement.  
 
En ce qui concerne les réseaux, le domaine de Pinsolle, les eaux pluviales et les eaux usées 
sont recueillies séparément, les installations d’assainissement sont également réalisées dans 
le respect des normes.   
 
Le projet d’aménagement du domaine de Pinsolle est donc compatible avec les règles fixées 
par le PLU du Grand Dax. 
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Capacités techniques et financières (PJ N°5) 

Capacités techniques 

M. Dayot est installé depuis 1992 après la retraite de son père. La capacité technique de 
l’exploitant repose principalement sur une expérience professionnelle de plusieurs années au 
côté de son père. Il dispose d’un certificat de capacité (formation de 3 jours) lui permettant 
d’exercer en toute conformité.  
 
Le domaine de Pinsolle emploie aujourd’hui 2 employés avec un contrat à durée indéterminée 
s’occupant de la partie élevage (nettoyage, alimentation etc..) ainsi qu’un salarié en contrat à 
durée déterminée à mi-temps qui s’occupe principalement de l’entretien des installations.   
Mr Dayot et son équipe disposent donc de toutes les compétences techniques pour mener à 
bien ce projet. 

Capacités financières 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
L’excédent brut de l’exploitation dégagé par l’entreprise est suffisant pour payer les anciennes 
annuités et les nouvelles liées au projet. L’EARL a la capacité financière de pérenniser 
l’exploitation. 



 

 

Respect des prescriptions générales PJ N°6 

 
 
L’élevage de l’EARL du domaine de Pinsolle répond aux prescriptions générales de l’arrêté du 22/10/2018 pour les installations classées soumises à enregistrement. 
L’élevage ne nécessite pas de demande d’aménagement particulier. Voir le détail ci-dessous.  
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Article	 Titre	 	 Conformité Situation de l’exploitation Commentaires 

Art	1.	 	 Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables 
aux installations classées soumises à 
enregistrement sous la rubrique 2120. Cet arrêté 
est applicable le lendemain de la publication du 
décret n° 2018-900 du 22 octobre 2018 modifiant 
la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, aux installations 
nouvelles, et à compter du 1er janvier 2019 pour 
les installations existantes, à l'exception des 
dispositions des articles 5 (2 ᵉ alinéa) et 25 (I) qui 
ne sont pas applicables aux installations existantes.	

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

- 

 

Art	2.	 Définitions	 	 - -  

Art.3.	 Conformité	
de	
l’exploitation	

L’installation est implantée, réalisée et exploitée 
conformément aux plans et autres documents 
joints à la demande d’enregistrement. L’exploitant 
énumère et justifie en tant que de besoin toutes les 
dispositions prises pour la conception, la 
construction et l’exploitation des installations afin 
de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

 

 

C 

 

 

- 

 

Art	4.	 Implantation	 Les bâtiments d’activités, les annexes et les parcs 
d’élevage sont implantés à une distance minimale 
de : 100 mètres des habitations des tiers (à 
l’exception des logements occupés par des 
personnels de l’installation, des hébergements et 
locations dont l’exploitant a la jouissance et des 
logements occupés par les anciens 
exploitants) ou des locaux occupés par des tiers, 
des stades ou des terrains de camping agréés, ainsi 
que des zones destinées à l’habitation par des 
documents d’urbanisme opposables aux tiers. 
Cette distance est de 100 mètres pour les 
installations existantes :        
35 mètres des puits et forages, des sources, des 
aqueducs en écoulement libre, de toute installation 
souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le 
stockage des eaux, que les eaux soient destinées à 

 

 

 

 

 

 

 

C 

Les bâtiments sont situés à 100m de 

l’habitation des tiers les plus proches. 

 

Les bâtiments respectent les distances 

d’implantation 
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l’alimentation en eau potable ou à l’arrosage des 
cultures maraîchères, des rivages, des berges des 
cours d’eau ; 
200 mètres des lieux de baignade déclarés et des 
plages ouverts au public ;  
500 mètres en amont des piscicultures et des zones 
conchylicoles. 
Les parcs d’ébat, de travail et d’élevage ou de 
détention sont implantés sur des terrains de nature 
à supporter les animaux en toutes saisons, 
maintenus en bon état, et de perméabilité 
suffisante pour éviter la stagnation des eaux. 
Toutes les précautions sont prises pour éviter 
l’écoulement direct de boues et d’eau polluée vers 
les cours d’eau, le domaine public et les terrains 
des tiers. 

Art	5.	 Clôture	 de	
l’installation	

L’exploitant prend les mesures nécessaires pour 
éviter les intrusions et la fuite des animaux 
(conception et hauteur des clôtures, murs et 
cloisons, etc.). Les enclos ainsi que toutes les 
parties où les chiens sont susceptibles d’être 
présents sont entourés d’une clôture ou de parois 
empêchant la fuite des animaux. La hauteur de 
garde de la clôture ou des parois n’est pas 
inférieure à 2 m, en particulier en cas de présence 
de 
neige ; cette hauteur minimum est de 1,8 m si 
l’installation n’accueille que des chiens dont le 
poids adulte ne dépasse pas 4 kilogrammes.  

 

 

 

 

C 

Tous les enclos ainsi que le parc de 

détente sont clôturés avec une hauteur 

supérieure à 2m.  

 

Art	6.	 Produits	
dangereux,	
de	
désinfection	
et	 de	
traitement	

La présence dans l’installation de matières 
dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l’exploitation. Les produits de 
nettoyage, de désinfection, de traitement, le fioul et 
plus généralement les substances et mélanges 
dangereux pour l’environnement ou la santé sont 
stockés dans un local réservé à cet effet ou dans 
une 

 

 

 

 

 

C 

Ls stockage des produits de désinfection 

et de nettoyage se fait entre l’espace 

maternité et élevage reproducteurs dans 

un local réservé à cet effet et fermé à clef.  

En ce qui concerne le stockage du gasoil, 

il se fait dans un bâtiment annexe aux 

bâtiments d’élevage .  
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armoire étanche fermée à clef, et dans des 
conditions propres à éviter tous risques pour la 
sécurité et la santé des populations avoisinantes et 
pour la protection de l’environnement. Des 
dispositions sont prises pour qu’en cas d’accident 
il ne puisse pas y avoir déversement de matières 
dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. 

Toutes les mesures sont prises afin qu’il 

n’y ait aucun déversement dans le milieu 

naturel.  

Art	7.	 Propreté	 de	
l’installation	

L’ensemble de l’installation est maintenu propre et 
entretenu en permanence. 
Elle dispose d’un plan de nettoyage et de 
désinfection.uuuuuuuuuuuuuuuuuuuuu 
Les bâtiments d’activités sont construits en 
matériaux durs, résistants aux chocs, faciles à 
entretenir et à désinfecter. Les sols et les murs des 
bâtiments d’activités sont nettoyés chaque jour et 
désinfectés régulièrement. Les restes d’aliments 
non consommés sont collectés au moins deux fois 
par jour puis éliminés conformément à 
la réglementation en vigueur. Dans le cas de 
l’utilisation de litière, celle-ci est entretenue de 
façon à ne pas provoquer de nuisances. L’ensemble 
de la litière souillée par les déjections liquides et 
solides est enlevé chaque jour. Les parcs d’ébat, de 
travail et d’élevage sont maintenus en bon état. Les 
déjections solides sont enlevées chaque jour. 
L’exploitant dispose d’un plan de lutte contre les 
animaux nuisibles. Il lutte contre la prolifération 
des insectes et des rongeurs aussi souvent que 
nécessaire. Un registre des traitements effectués 
est tenu à jour et mis à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

C 

L’ensemble de l’installation est maintenu 

propre. Le sol des bâtiments est en béton 

et recouvert de copeaux permettant un 

nettoyage plus propre des boxes. Le 

nettoyage des boxes est réalisé 2 fois par 

jour. Un planning de nettoyage est mis en 

place.  

 

En maternité, les litières sont entièrement 

nettoyées plusieurs fois par jour. Le 

nettoyage des parcs de détente est 

effectué 2 fois par semaine.  

 

Un plan de lutte contre les nuisibles ( 

mouches + souris) est mis en place sur le 

domaine (cf. Annexe). 

Toutes les précautions sont prises pour 

maintenir les installations du site 

d’exploitation dans un parfait état de 

salubrité. Ainsi, le matériel et les 

installations sont nettoyés régulièrement. 
 

 

Art	8.	 Accessibilité	 L’installation dispose en permanence d’un accès au 
moins pour permettre à tout moment 
l’intervention des services d’incendie et de secours. 
Les véhicules stationnent sans occasionner de gêne 
pour l’accessibilité des engins des services 

C 

Tous les bâtiments sont accessibles aux 

secours par la route de le Bielle. Un plan 

de sécurité est visible à l’extérieur du 

bâtiment.  
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d’incendie et de secours. Les personnes étrangères 
à l’établissement n’ont pas un accès libre aux 
installations. 

Les personnes extérieures n’ont pas un 

accès libre aux installations, elles sont 

accueillies au niveau du bureau. 

 

Les accès sont parfaitement entretenus et 

dégagés pour permettre d’intervenir à 

tout moment. 

 

Art	9.	 Moyens	 de	
lutte	 contre	
l’incendie	

I. – L’installation est dotée de moyens de lutte 
contre l’incendie appropriés aux risques, 
notamment :  
– d’un moyen permettant d’alerter les services 
d’incendie et de secours ; 
– de plans des locaux facilitant l’intervention des 
services d’incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local 
;…………………………………… 
– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, 
dans les lieux présentant des risques spécifiques, à 
proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les substances d’extinction 
sont appropriées aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés. Les moyens 
de lutte contre l’incendie sont capables de 
fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l’installation et notamment en 
période de gel. L’exploitant s’assure de la 
vérification périodique (au moins une fois par an) 
et de la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l’incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. Les rapports de 
vérification sont tenus à la disposition de 
l’inspection des installations classées. 
II. – Les installations existantes sont dotées d’un ou 
de plusieurs appareils d’incendie (bouches, 
poteaux, etc.) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, 

C 

Le Domaine est équipé de moyens de lutte contre les incendies. Un 

plan d’intervention est positionné à l’extérieur du bâtiment permettant 

de localiser les extincteurs, le stockage de liquide inflammable ou 

encore l’armoire électrique. 

Cette mise en place a été effectuée il y a un an. 

La vérification est faite une fois par an par une entreprise spécialisée 

(CAP INCENDIE) 
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bassins, citernes, etc. d’une capacité en rapport 
avec le danger à combattre… 
III. – Les nouvelles installations sont dotées d’un ou 
plusieurs points d’eau incendie, tels que : 
– des poteaux, bouches d’incendie ou prises d’eau 
normalisés, d’un diamètre nominal adapté au débit 
à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, 
sous des pressions minimale et maximale 
permettant la mise en œuvre des pompes des 
engins des services d’incendie et de secours 
– des réserves d’eau, réalimentées ou non, 
disponibles pour le site et dont les organes de 
manœuvre sont utilisables en permanence pour les 
services d’incendie et de secours. Les prises de 
raccordement sont conformes aux normes en 
vigueur pour permettre aux services d’incendie et 
de secours de s’alimenter sur ces points d’eau 
incendie. Le ou les points d’eau incendie sont en 
mesure de fournir un débit global adapté aux 
risques à défendre, sans être inférieur à 60 mètres 
cubes par heure durant deux heures. Le ou les 
points d’eau incendie se situent à moins de 200 
mètres de l’installation (les distances sont 
mesurées par les voies praticables par les moyens 
des services d’incendie et de 
secours)………………………………………………………… 

Art	10.	 Installations	
électriques	et	
chauffage	
	

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection 
des installations classées les éléments justifiant 
que ses installations électriques sont réalisées 
conformément aux règles en vigueur, entretenues 
en bon état et vérifiées. Les équipements 
métalliques sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables. 
Des appareils de chauffage par lampes chauffantes 
infrarouges peuvent être utilisés sous réserve 
qu’ils soient placés à plus de 8 m de toute matière 
combustible, sauf à ce qu’un mur REI 120 soit situé 

C 

La partie maternité est équipée de lampes 

chauffantes infra rouges ainsi que les 4 

premiers boxes pour la partie 

reproducteurs. Ces derniers sont placés à 

plus de 8 m de toute matière combustible.  

Toute l’installation électrique fait l’objet 

de contrôles réguliers.  

 

Les installations électriques sont conçues 

et construites conformément aux 

règlements et normes applicables.  
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entre ces appareils de chauffage et les matières 
combustibles, et de manière à prévenir tout danger 
d’incendie. 

 

Art	11.	 Stockages	 I. – Tout stockage d’un liquide susceptible de créer 
une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n’est pas applicable aux 
équipements de stockage des effluents d’élevage et 
aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité 
unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à:… 
– dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la 
capacité totale des fûts ; 
– dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des 
fûts ; 
– dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à 
la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 l……… 
– La capacité de rétention est étanche aux produits 
qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même 
pour son dispositif d’obturation qui est maintenu 
fermé. L’étanchéité du (ou des) réservoir (s) 
associé (s) peut être contrôlée à tout moment. Les 
produits récupérés en cas d’accident ne sont 
rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que 
des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l’environnement, n’est permis sous le niveau du sol 
que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans 
les conditions énoncées ci-dessus 

C 

Concernant les stockages sur le domaine, 

seuls les produits de nettoyage et le gasoil 

sont stockés. Les produits de nettoyages 

sont stockés sur la partie centrale du 

bâtiment dans un endroit clos et fermé à 

clef.  

 

La quantité de stockage du gasoil est de 

500 L maximum dans une cuve adaptée 

localisée dans le hangar.  

 

Aucun stockage n’est réalisé à l’air libre.  
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III. – Lorsque les stockages sont à l’air libre, les 
rétentions sont vidées dès que possible des eaux 
pluviales s’y versant. 

Art	12.	 Compatibilité	
avec	 les	
objectifs	 de	
qualité	 du	
milieu	

Le rejet respecte les dispositions de l’article 22 de 
l’arrêté du 2 février 1998 susvisé en matière de:– 
compatibilité avec le milieu récepteur (article 22-
2-I) ; 
– suppression des émissions de substances 
dangereuses (article 22-2-III). 
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 
10 % du flux admissible par le milieu. 
La conception et l’exploitation des installations 
permettent de limiter les débits d’eau et les flux 
polluants. 

 

 

 

C 

Aucun rejet des eaux usées n’a lieu dans 

le milieu aquatique. Seules les eaux 

pluviales rejoignent le cours d’eau (voir 

carte) 

 

Les eaux de lavage ainsi que les eaux 

souillées sont acheminées vers les deux 

fosses mises en place d’une capacité de 

3000 L chacune. 

 

Art	13.	 Prélèvement	
d’eau	

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la 
consommation d’eau. 
Le prélèvement maximum journalier effectué dans 
le réseau public et/ou le milieu naturel ne dépasse 
pas celui déterminé par l’exploitant dans son 
dossier de demande d’enregistrement et ne 
dépasse pas 300 m3/jour. 

C 

La consommation d’eau du domaine 

concerne principalement les eaux de 

lavage avec une consommation annuelle 

de 700 m3, soit moins de 2 m3 par jour.  

 

Art	14.	 Ouvrages	 de	
prélèvements
.	

Les installations de prélèvement d’eau sont munies 
d’un dispositif de mesure totalisateur de la 
quantité d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé 
chaque semestre. Ces résultats sont portés sur un 
registre et tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. En cas de raccordement sur 
un réseau public de distribution d’eau destinée à la 
consommation humaine ou sur un forage en nappe, 
l’ouvrage est équipé d’un dispositif de protection 
visant à prévenir d’éventuelles contaminations 
du réseau d’eau destinée à la consommation 
humaine par des effluents contaminés. 

C 

Le Domaine a récemment mis en place 

des compteurs d’eau afin d’estimer la 

consommation et permet un suivi 

régulier.  

 

Art	15.	 Collecte	 des	
effluents	

Les sols imperméabilisés de l’installation, les 
installations d’évacuation (canalisations, y compris 
celles permettant l’évacuation des effluents vers 
les ouvrages de stockage et de traitement, etc.) ou 

C 

Les eaux de lavage ainsi que les eaux 

souillées sont acheminées vers les deux 

fosses mises en place d’une capacité de 

3000 L chacune. 
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de stockage des effluents sont maintenus en parfait 
état d’étanchéité. La pente des sols 
imperméabilisés de l’installation permet 
l’écoulement des effluents vers le système 
d’assainissement. 
A l’intérieur des bâtiments d’activités, le bas des 
murs est imperméable et maintenu en parfait état 
d’étanchéité sur une hauteur d’au moins un mètre. 
Le plan des réseaux de collecte des effluents fait 
apparaître les secteurs collectés, les points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 
postes de mesure, vannes manuelles et 
automatiques. Il est conservé dans le dossier de 
l’installation. 
Les eaux de nettoyage nécessaires à l’entretien des 
bâtiments d’activité et des annexes et les eaux 
susceptibles de ruisseler sur les surfaces 
imperméabilisées sont collectées par un réseau 
étanche et dirigées vers le système 
d’assainissement des effluents. Le réseau de 
collecte est de type séparatif permettant d’isoler 
les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales 
non susceptibles d’être polluées. 
Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en 
aucun cas mélangées aux effluents d’élevage, ni 
rejetées sur les aires d’exercice. Lorsque ce risque 
existe, elles sont collectées par une gouttière ou 
tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit 
stockées en vue d’une utilisation ultérieure, soit 
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau 
particulier. 

 

Les sols sont réalisés en matériaux 

étanches, les bas des murs sont arrondis 

de manière à faciliter le nettoyage de ces 

derniers. Tout le bâtiment est aujourd’hui 

facilement nettoyable.  

 

Les réseaux de collecte des eaux 

pluviales et des eaux usées sont 

séparatifs.  

 

 

Art	16.	 Stockage	 des	
effluents	

Lorsqu’ils existent, les ouvrages de stockage des 
effluents sont dimensionnés et exploités de 
manière à éviter tout déversement dans le milieu 
naturel. 
Hors zone vulnérable aux pollutions par les 
nitrates, en cas d’épandage sur des terres agricoles, 

C 

Tous les ouvrages de stockage du 

domaine sont correctement dimensionnés 

afin d’éviter tout déversement dans le 

milieu naturel.  

 



 

44 
 

la capacité de stockage permet de stocker la totalité 
des effluents produits pendant la période minimale 
déterminée entre deux périodes d’épandage 
favorables et n’est pas inférieure à 4 mois. La 
capacité de stockage peut être augmentée pour 
tenir compte notamment des particularités 
climatiques et de la valorisation agronomique. 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, 
en cas d’épandage sur des terres agricoles, les 
capacités minimales des équipements de stockage 
des effluents d’élevage répondent aux dispositions 
prises en application du 
2o du I de l’article R. 211-81 du code de 
l’environnement et de l’arrêté du 19 décembre 
2011 modifié susvisé. Les ouvrages de stockage à 
l’air libre des effluents liquides sont signalés et 
entourés d’une clôture de sécurité efficace. 

Art	17.	 Points	 de	
rejets	

Tout rejet direct d’effluents dans le milieu naturel 
est interdit. 
Les points de rejet des eaux résiduaires dans le 
milieu naturel sont aménagés pour permettre 
l’installation de système de prélèvement 
d’échantillons et de mesure du débit. 

C 

Aucun rejet direct d’effluent dans le 

milieu n’a lieu.   

 

Art	18.		 Rejet	 des	
eaux	
pluviales	

En matière de dispositif de gestion des eaux 
pluviales, les dispositions de l’article 43 de l’arrêté 
du 2 février 1998 susvisé s’appliquent. Les eaux 
pluviales susceptibles d’être significativement 
polluées du fait des activités menées par 
l’installation respectent les valeurs limites fixées à 
l’article 37 de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé 
avant rejet au milieu naturel. 

C 

Seules les eaux pluviales rejoignent le 

ruisseau. 

 

Art	19.	 Eaux	 Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les 
eaux souterraines sont interdits. 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Les 
prescriptions de cet article s’appliquent 
uniquement aux rejets directs d’eaux résiduaires 
dans le milieu naturel. 

C 

Aucun rejet direct d’effluent dans le 

milieu n’a lieu.  Les effluents sont 

acheminés vers des fosses septiques 

équipées de bacs à graisse avant leur rejet 

dans le milieu naturel via des tranchées 

filtrantes.  
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Le débit maximum journalier ne dépasse pas 1/10 
du débit moyen interannuel du cours d’eau. 

Art	20.	 Méthodes	 Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, 
de référence en vigueur sont fixées par l’arrêté du 
7 juillet 2009 susvisé. Ces mesures sont effectuées 
par un organisme agréé conformément à l’arrêté 
du 27 octobre 2011 ou choisi en accord avec 
l’inspection des installations classées. Les résultats 
de ces analyses sont conservés cinq ans et tenus à 
la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

C 

Aucun rejet des eaux usées n’a lieu dans 

le milieu aquatique 

 

Art	21.	 Valeurs	
limites	
d’émission	en	
cas	 de	 rejet	
dans	le	milieu	
naturel	

Les eaux résiduaires rejetées au milieu naturel 
respectent les valeurs limites de concentration 
suivantes, selon le flux journalier maximal autorisé 
et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
visés à l’article 12 (contrôlées, sauf stipulation 
contraire de la norme, sur effluent brut non 
décanté et non filtré, sans dilution préalable ou 
mélange avec d’autres effluents). Pour chacun des 
polluants rejetés par l’installation le flux maximal 
journalier est à préciser dans le dossier 
d’enregistrement. Dans le cas où le rejet s’effectue 
dans le même milieu que le milieu de prélèvement, 
la conformité du rejet par rapport aux valeurs 
limites d’émissions pourra être évaluée selon les 
modalités définies à l’article 32 de l’arrêté du 2 
février 1998 susvisé. Les valeurs limites ci-dessous 
s’appliquent à des prélèvements, mesures ou 
analyses moyens réalisés sur 24 heures. Pour 
l’azote et le phosphore, la concentration moyenne 
sur un prélèvement de 24 heures ne dépasse pas le 
double des valeurs limites fixées.  

C 

Aucun rejet des eaux usées n’a lieu dans 

le milieu aquatique 
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Art.	22	 Raccordemen

t	à	une	
station	

d’épuration	

En matière de traitement externe des effluents par 
une station d’épuration collective, les dispositions 
de l’article 34 de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé 
s’appliquent. 

NC 

  

Art	23.	 Epandage	 et	
traitement	
des	 effluents	
d’élevage	

Les effluents (solides et liquides) de l’installation 
sont traités : 
– soit dans un système d’assainissement individuel 
(du type fosse septique étanche, fosse à tranchée 
filtrante, etc.), sans préjudice des dispositions de la 
réglementation en vigueur concernant ces 
systèmes d’assainissement non collectif ; 
– soit sur un site spécialisé (centre de compostage, 
etc.) autorisé ou déclaré au titre du livre II, titre Ier 
ou du livre V du code de l’environnement. 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection 
des installations classées les coordonnées du 
gestionnaire du site, l’accord ou le contrat passé 
avec celui-ci, ainsi que le relevé des quantités 

C 

Les effluents liquide de l’installation sont 

traités par le système d’assainissement 

individuel ‘ bac à graisses + fosses de 

3000 L chacune. Ils sont ensuite conduits 

vers des tranchées drainantes et puis 

filtrés par le sol de type sableux, comme 

l’indique le référentiel régional 

pédologique d’Aquitaine de 2015 

(INRAE) 

 

Les effluents solides quant à eux seront 

acheminés vers une exploitation agricole 

en vue de son épandage (cf. convention 

d’épandage).  
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livrées et la date de livraison ; – soit dans une 
station d’épuration propre à l’installation, dans les 
conditions prévues à l’article 28 de l’arrêté du 27 
décembre 2013 susvisé ; 
– soit par épandage sur des terres agricoles, 
conformément aux dispositions ci-dessous ; 
– soit par tout autre moyen équivalent autorisé par 
le préfet. 
L’épandage est effectué conformément aux 
prescriptions des articles 26 à 27 de l’arrêté du 27 
décembre 2013 susvisé L’épandage des effluents 
d’élevage et des matières issues de leur traitement 
est interdit sur les cultures maraîchères. 
 

Art	24.	 Ventilation	 Les bâtiments d’activité et leurs annexes sont 
ventilés de manière efficace et permanente. 
L’exploitant prend des dispositions pour limiter les 
émissions d’odeurs, de gaz ou de poussières 
susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 

C 

Les bâtiments sont correctement ventilés 

(présence de portes coulissantes dans 

chaque bâtiment, accès extérieurs pour 

les chiens reproducteurs etc…).  Toutes 

les mesures sont prises afin de limiter les 

émissions d’odeurs.  

 

Art	25.	 Odeurs	 I. – Dossier concernant les odeurs. 
L’exploitant conçoit et gère son installation de 
façon à prendre en compte et à limiter les 
nuisances odorantes pour le voisinage. Il réalise à 
cet effet et tient à jour et à la disposition de 
l’inspection des installations classées un dossier 
qui comporte notamment: 
– le plan des zones d’occupation humaine dans un 
rayon de 500 mètres autour du site : habitations 
occupées par des tiers, zones destinées à 
l’habitation par des documents d’urbanisme 
opposables aux tiers, stades ou terrains de 
camping agréés, établissements recevant du public, 
commerces, établissements industriels et tertiaires 
ainsi que les zones de baignade ; – la liste des 
principales sources d’émissions odorantes, qu’elles 
soient continues ou discontinues, concentrées ou 

C 

Compte tenu de la fréquence bi 

journalière de nettoyage des installations, 

l’activité n’engendre pas d’odeurs. Elle 

n’est pas non plus concernée par des 

nuisances olfactives externes.  

Aucune plainte n’a été faite à ce jour.  
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diffuses ; 
– une liste des opérations susceptibles de 
provoquer des émissions importantes d’odeurs, 
précisant la fréquence correspondante de chacune 
d’elles ; 
– un document précisant les moyens techniques et 
les modes d’exploitation mis en œuvre pour limiter 
les émissions odorantes provoquées par 
l’installation. 
II. – Concentration d’odeur. 
La concentration d’odeur imputable à l’installation, 
dans un rayon de 500 mètres par rapport aux 
limites de l’établissement, ne dépasse pas 5 
uoe/m³ au niveau des zones d’occupation 
humaine. 
III. – Recueil des plaintes concernant les odeurs et 
suites données. 
L’exploitant tient à jour et à la disposition de 
l’inspection des installations classées un registre 
des éventuelles plaintes qui lui sont 
communiquées, comportant les informations 
nécessaires pour caractériser les conditions 
d’apparition des nuisances odorantes ayant motivé 
la plainte : date, heure, localisation, conditions 
météorologiques, correspondance éventuelle avec 
une opération liée à l’exploitation. 
Pour chaque évènement signalé, l’exploitant 
identifie les causes des nuisances constatées et 
décrit les mesures correctives qu’il met en place 
pour prévenir le renouvellement des situations 
d’exploitation à l’origine de la plainte dans le 
registre mentionné ci-dessus. En cas de plainte 
ayant entraîné la prescription d’un contrôle par 
l’inspection des installations classées, l’exploitant, 
afin de proposer des mesures correctives, fait 
réaliser par un organisme compétent, après 
validation du choix de cet organisme par 
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l’inspection des installations classées, un 
diagnostic pour identifier les causes des nuisances 
odorantes et un état de la concentration d’odeur au 
niveau des zones d’occupation humaine dans un 
rayon de 500 mètres par rapport aux limites de 
l’établissement. 

Art	26.	 Les	 rejets	
directs	 dans	
les	 sols	 sont	
interdits	
	

 

C 

Aucun rejet des eaux usées n’a lieu dans 

le milieu aquatique 

 

Art	27.	 Bruit	 L’installation est construite, équipée et exploitée 
de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne 
ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celui-ci. Toutes 
les précautions sont prises pour éviter aux 
animaux de voir directement la voie publique ou 
toute 
sollicitation régulière susceptible de provoquer 
des aboiements, à l’exclusion de celles nécessaires 
au bon fonctionnement de l’installation. Les 
animaux sont rentrés chaque nuit dans les 
bâtiments, ou enclos réservés.  
II. – Valeurs limites de bruit. Les émissions sonores 
de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les 
zones à émergence réglementée, d’une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles 
définies ci-dessous :  
– pour la période allant de 22 heures à 7 heures : 
émergence maximale admissible : 3 dB (A) ;  
– pour la période allant de 7 heures à 22 heures :  
 

 

 

 

 

 

 

C 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les nuisances acoustiques émanant du 
site d’exploitation seront soit 
occasionnelles et de courtes durées, 
soit atténuées par la configuration du 
bâtiment d’élevage.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Domaine de Pinsolle respecte les 
niveaux de nuisances sonores 
autorisées de jour comme de nuit.  De 
plus, l’émergence présente sur le site 
respecte la réglementation. (voir étude 
jointe) 
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De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de 
l’installation ne dépasse pas 70 dB (A) pour la 
période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, 
sauf si le bruit résiduel pour la période considérée 
est supérieur à cette limite. L’usage de tous 
appareils de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 
gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
et au signalement d’incidents graves ou 
d’accidents. 

 

 

C 

Aucun usage d’appareils de 
communication n'est utilisé sur le 
domaine.  

Art	28.		 DÉCHETS	 ET	
ANIMAUX	
MORTS	

Les déchets produits par l’installation, notamment 
les emballages et les déchets de soins vétérinaires 
produits par l’installation, sont entreposés dans 
des conditions prévenant toute dégradation qui 
remettrait en cause leur valorisation ou 
élimination appropriée, et ne présentant pas de 
risque de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux de pluie, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 
La quantité de déchets entreposés sur le site ne 
dépasse pas la capacité semestrielle produite ou, 
en cas de traitement externe, un lot normal 
d’expédition vers l’installation de traitement. 
Lorsque la quantité de déchets produite dépasse le 
seuil défini à l’article D. 543-280 du code de 
l’environnement, le tri et la valorisation prévus aux 
articles D. 543-281 et suivants de ce même code 
sont mis en place. L’exploitant conserve pendant 
10 ans l’attestation prévue à l’article D. 543-284 de 

C 

L’activité d’élevage canin n’engendre 

pas de production de déchets inertes ou 

dangereux. Les principaux déchets 

engendrés sont ceux relatifs aux litières 

souillées, stockées dans une benne à 

l’extérieur avant d’être récupérées. Les 

rares produits pharmaceutiques périmés 

sont déposés en décharges pharmacies, 

les emballages sont stockés sur palettes 

avant leur dépôt en décharge publique.  
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ce même code ou la preuve de la valorisation de ces 
déchets par lui-même ou par une installation de 
valorisation à laquelle il a confié directement ses 
déchets. Les déchets dangereux font l’objet d’un 
bordereau de suivi qui est conservé pendant 10 
ans. Le brûlage des déchets liquides, solides et 
gazeux est interdit sur le site. 

Art	29.		 Animaux	
morts	

Les animaux morts sont entreposés, puis enlevés 
par l’équarrisseur ou éliminés selon les modalités 
prévues par le code rural et de la pêche maritime. 
En vue de leur enlèvement, les animaux morts sont 
placés dans des conteneurs étanches et fermés, de 
manipulation facile, disposés sur un emplacement 
séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. 
Dans l’attente de leur enlèvement, quand celui-ci 
est différé conformément aux modalités prévues 
par le code rural et de la pêche maritime, sauf 
mortalité exceptionnelle, ils sont stockés à 
température négative dans un récipient étanche et 
fermé, destiné à ce seul usage et identifié. 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection 
des installations classées les bons d’enlèvement 
pour l’équarrissage ou les certificats 
d’incinération. Le brûlage des cadavres à l’air libre 
est interdit. 

C 

Les animaux retraités partent en famille 

d’accueil, peu de mortalité est donc à 

gérer au sein du domaine. Si un animal se 

trouve en mauvaise santé, il est 

directement amené chez le vétérinaire qui 

prend, le cas échéant, la décision et 

s’occupe du corps de l’animal. Un 

congélateur est présent dans la partie 

centrale du bâtiment pour entreposer les 

corps si besoin.  

 

Aucun brulage de cadavres n’est fait sur 

le domaine.  

 

Art	30.	 Surveillance	
des	émissions	

L’exploitant met en place un programme de 
surveillance de ses émissions dans les conditions 
fixées à l’article 31. Les mesures sont effectuées 
sous la responsabilité de l’exploitant et à ses frais. 
Les dispositions des alinéas II et III de l’article 58 
de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé s’appliquent. 
Elles concernent : – le recours aux méthodes de 
référence pour l’analyse des substances dans l’eau 
et dans l’air ; 
– la réalisation de contrôles externes de recalage. 

NC 

  

Art	31.	 Emissions	
dans	l’eau	

Que les effluents soient rejetés dans le milieu 
naturel ou dans un réseau de raccordement à une 

C 
Aucun rejet des eaux usées n’a lieu dans 

le milieu aquatique 
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station d’épuration collective, une mesure est 
réalisée selon la fréquence indiquée dans le tableau 
ci-dessous pour les polluants énumérés ci-après, à 
partir d’un échantillon représentatif prélevé sur 
une durée de 24 heures.  
 

 
(*) Pour la DBO5, la fréquence peut être moindre 
s’il est démontré que le suivi d’un autre paramètre 
est représentatif de ce polluant et lorsque la 
mesure de ce paramètre n’est pas nécessaire au 
suivi de la station d’épuration sur lequel le rejet est 
raccordé. 
Les résultats des mesures sont mis à la disposition 
de l’inspection des installations classées. Pour les 
effluents raccordés, les mesures faites à une 
fréquence plus contraignante à la demande du 
gestionnaire de la station d’épuration sont tenues à 
la disposition de l’inspection des installations 
classées. 
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 PJ N° 7 à 11 : NON CONCERNE  
  



 

Compatibilité avec les plans et schémas PJ N°12 

 

1. Compatibilité du projet avec le SDAGE du bassin Adour Garonne  

Le SDAGE, Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux, est la feuille de route 
de la politique publique de l’eau dans le bassin Adour-Garonne. Sa mise à jour intervient tous 
les 6 ans. Le 1er décembre 2015, le Comité de bassin a voté les dispositions pour améliorer 
ou atteindre le bon état des eaux et des milieux aquatiques avec l’objectif d’obtenir 69 % des 
rivières en bon état en 2021. Le SDAGE, programme d’ampleur pour l’eau et les milieux 
aquatiques, définit le cadre des dispositions à prendre pour atteindre ou améliorer le bon état 
des eaux et des milieux aquatiques dans l’intérêt général et dans le respect des principes de 
la Directive cadre européenne sur l’eau (2000) et de la loi sur l’eau (LEMA, 2006) pour les 7,5 
millions d’habitants du grand Sud-Ouest. 
 
Le SDAGE a pour objectif la reconquête du bon état des eaux pour les 6 ans à venir. Pour y 
arriver 4 grandes priorités ont été définies. 
 

A)  Réduire les pollutions 

Fondamental pour le bon état des milieux aquatiques mais aussi pour les différents usages 
tels que l’alimentation en eau potable, les loisirs nautiques, la pêche, l’aquaculture. Afin de 
réduire ces pollutions, l’accent est mis sur les rejets de polluants issus de l’assainissement et 
des activités industrielles, les pollutions d’origine agricole, la préservation et la reconquête de 
la qualité de l’eau pour l’eau potable et les activités de loisirs liées à l’eau. Une attention est 
portée au littoral, en matière de préservation et de reconquête des milieux marins. 
 
Prescriptions clés 
 Limiter les pollutions ponctuelles issues des collectivités et des entreprises en tenant 

compte du temps de pluie, 
 Améliorer la connaissance par la surveillance des substances médicamenteuses, les 

nouveaux polluants émergents…, 
 Au-delà de la mise en œuvre de la réglementation, cibler les actions de lutte contre les 

pollutions diffuses, 
 Protéger en priorité les ressources qui alimentent les captages en eau potable les plus 

menacés par les pollutions diffuses, 
 Protéger les usages de l’eau des pollutions (eau potable, baignade, aquaculture, etc.), 
 Assurer la compatibilité avec les objectifs du Plan d’Action pour le Milieu Marin 

(PAMM). 
 
Pour répondre à cet objectif, le Domaine de Pinsolle, a mis en place tous les équipements 
empêchant les produits polluants d’atteindre le milieu naturel : 
 
 Stockage d’effluent étanche et de capacité suffisante 
 Les matières dangereuses sont stockées avec des dispositifs de rétention 
  L’élevage est éloigné de toute structure de baignade ou aquaculture ou de captage 

d’eau potable. 
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B) Améliorer la gestion quantitative afin qu’il y ait suffisamment d’eau pour tous les 
usages 

Maintenir une quantité d’eau suffisante dans les rivières est primordial pour l’alimentation en 
eau potable, le développement des activités économiques ou de loisirs et le bon état des 
milieux aquatiques. 
Restaurer cet équilibre, en intégrant progressivement les impacts du changement climatique, 
nécessite d’approfondir les connaissances, de valoriser les données et d’actionner tous les 
leviers : économies d’eau, maîtrise des prélèvements, meilleure gestion des réserves 
existantes, création de nouvelles réserves. Il faut aussi anticiper et gérer les situations de 
sécheresse. 
 
Prescriptions clés 
 Suivre les débits aux points de référence pour déterminer les disponibilités de la 

ressource en fonction des usages, 
 Mettre en œuvre la gestion collective de l’eau grâce à des organismes uniques de 

gestion et faire un suivi sur l’évolution des prélèvements, 
 Généraliser l’utilisation rationnelle et économe de l’eau, 
 Combiner, dans les territoires, tous les leviers (économie et rationalisation) pour 

résorber les déséquilibres quantitatifs. 
 
Le Domaine de Pinsolle ne consomme que peu d’eau potable, la consommation est limitée à 
l’abreuvement des chiens et au lavage.  
 

C) Préserver et restaurer les milieux aquatiques (zones humides, lacs, rivières) 

 
Le bassin Adour-Garonne abrite des milieux aquatiques et humides d’un grand intérêt 
écologique qui jouent un rôle majeur dans le maintien de la biodiversité, dans l’épuration et la 
régulation des eaux. 
Pour les préserver, le SDAGE propose 5 axes de travail pour réduire l’impact des 
aménagements et des activités, continuer à entretenir et restaurer les cours d’eau et le littoral, 
préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liée à l’eau, permettre la libre 
circulation des espèces piscicoles et le transport naturel des sédiments. 
 
Prescriptions clés 
 Améliorer la connaissance des cours d’eau ayant des problèmes de sédiments, 
 Optimiser la gestion des sédiments et des déchets flottants, 
 Limiter la prolifération des plans d’eau, 
 Protéger les têtes de bassin versant, 
 Éviter, réduire et à défaut compenser les impacts des activités humaines sur les zones 

humides, 
 Réduire les aléas d’inondation sans compromettre l’atteinte du bon état des eaux 

notamment par la reconquête des zones d’expansion de crues ou la préservation des 
zones humides. 

 
Le bâtiment d’élevage est à plus de 200m du cours d’eau le plus proche, l’ensemble des 
structures de stockage des effluents d’élevage sont étanches.  
 

D) Créer des conditions favorables de gouvernance « une politique de l’eau 
cohérente et menée à la bonne échelle ». 

Des efforts ont déjà été engagés pour optimiser l’organisation des acteurs et les outils de 
gestion territoriale. 
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Le SDAGE 2016-2021 vise à les renforcer et les pérenniser et préconise des pistes pour 
instaurer une meilleure organisation de la gestion de l’eau au niveau local, un renforcement 
des connaissances dans le contexte du changement climatique, une évaluation améliorée des 
coûts des actions et des bénéfices environnementaux et une augmentation de la prise en 
compte de l’eau dans l’aménagement du territoire. 
 
Prescriptions clés 
 Organiser des maîtres d’ouvrage à l’échelle de périmètres cohérents et de taille 

suffisante pour mutualiser moyens techniques et financiers et limiter le morcellement 
des actions. 

 En tenant compte de la nouvelle compétence des collectivités sur la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations en matière de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI) 

 Développer une culture commune en informant et en sensibilisant pour s’adapter au 
changement climatique et l’anticiper, 

 Optimiser la gestion globale de l’eau dans les documents d’urbanisme. 
 
Le fonctionnement de l’exploitation est ainsi compatible avec les objectifs du SDAGE 
du bassin Adour Garonne. 
 

2. Comptabilité du projet avec le SAGE Adour Aval  

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de planification locale 
pour la préservation et la gestion de la ressource en eau. Il a pour objectif de retrouver le bon 
état des eaux et des milieux aquatiques.  
Institué par la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 1992 visant la gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau, le SAGE a vocation à concilier la satisfaction et le 
développement des différents usages (eau potable, industrie, agriculture, etc.) et la protection 
des milieux aquatiques et des zones humides.  
 
Le SAGE est constitué des éléments suivants : 
 Le Plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD), 
 Le Règlement, 
 Le Rapport environnemental. 

 
 
Le SAGE Adour Aval édicte  9 enjeux déclinés en sous-objectifs (déclinaison ci-après). 

- Enjeu gouvernance 
- Enjeu Qualité des d’eau et maintien des activités 
- Enjeu milieux aquatiques  
- Enjeu quantité d’eau -ressource 
- Enjeu risque inondation 
- Enjeu alimentation en eau potable  
- Enjeu assainissement collectif, individuel et pluvial 
- Enjeu aménagement du territoire 
- Enjeu communication formation 

 
Le projet de l’EARL est compatible avec les objectifs du SAGE, par leur incidence nulle 
sur la qualité de l’eau ainsi que la préservation des milieux aquatiques. Ses 
prélèvements en eau sont relativement mesurés, les mesures de traitement des eaux 
usées et pluviales permettent de s’inscrire pleinement dans le SAGE Adour Aval. 
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3. Compatibilité au PRPGD (plan régional de prévention et de 
gestion des déchets). 

 
Il a été adopté le 21 octobre 2019 par la Région Nouvelle Aquitaine.  
Les objectifs de prévention et de valorisation à l’horizon 6 ans (2025) et 12 ans (2031) ont été 
débattues et validées préalablement.  
Ce plan vise les déchets ménagers ainsi que les déchets des activités économiques de la 
région. Les principaux points abordés sont : 
 
 
 

-  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chaque déchet produit sur le Domaine de Pinsolle est traité sur une filière adaptée. Les 
déjections solides sont collectées et stockées en benne étanche et sont ensuite épandues sur 
des parcelles agricoles dans le cadre d’une convention d’épandage. Les déchets sanitaires et 
cadavre d’animaux sont récupérés via la filière vétérinaire.  
 
Ainsi les modalités de gestion des déchets sur le Domaine de Pinsolle sont compatibles 
avec les enjeux du PRPGD. 
 
 

4 Compatibilité du projet avec la réglementation Zone vulnérable 
 
La directive dite « nitrates » adoptée en 1991 vise à réduire la pollution des eaux provoquée 
ou induite par les nitrates à partir de sources agricoles et à prévenir toute nouvelle pollution 
de ce type. En application de cette directive, des programmes d’actions sont définis et rendus 
obligatoires sur les zones dites vulnérables aux pollutions par les nitrates d’origine agricole. 
Ils comportent les actions et mesures nécessaires à une bonne maîtrise des fertilisants azotés 
et à une gestion adaptée des terres agricoles, afin de limiter les fuites de nitrates vers les eaux 
souterraines, les eaux douces superficielles, les eaux des estuaires et les eaux côtières et 
marines. 
 
 La mise en œuvre de cette directive en France a donné lieu depuis 1996 à six générations de 
programme d’actions. Suite à une réforme de la réglementation « nitrates » engagée depuis 
2011, le sixième programme d’actions « nitrates » est constitué :  
 D’un programme d’actions national, qui contient huit mesures obligatoires sur 

l’ensemble des zones vulnérables françaises ;  
 D’un programme d’actions régional qui, de manière proportionnée et adaptée à chaque 

territoire, renforce certaines mesures du programme d'actions national et fixe des 
actions supplémentaires nécessaires à l'atteinte des objectifs de qualité des eaux vis-
à-vis de la pollution par les nitrates. 
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Le Programme d’Actions Régional de Nouvelle-Aquitaine signé le 12 juillet 2018, entre en 
vigueur le 1er septembre 2018. 
 
Tout exploitant agricole dont une partie des terres ou un bâtiment d’élevage au moins est situé 
en zone vulnérable est concerné. 

 
Il convient de préciser, que le Domaine de Pinsolle est situé en zone vulnérable, mais 
que les parcelles du plan d’épandage de l’élevage (voir la convention d’épandage) sont 
situées en dehors de ce zonage.  
 
Les prescriptions particulières liées au calendrier ou à l’équilibre de la fertilisation azotée, ne 
s’appliquent donc pas aux effluents du Domaine même si les mouvements d’effluents sont 
tracés, et l’EARL reste soumis au respect de l’équilibre de la fertilisation azotée sur ses propres 
parcelles exploitées au sein de la zone vulnérable.  
Les effluents sont stockés de façon étanche avant d’être transférés.  
 
  Collecte et stockage des effluents (article 23)  
Les effluents sont stockés de façon étanche avant d’être transférés.  

   
  Rejet des eaux pluviales (article 24) 
Concernant les eaux pluviales, elles sont directement acheminées vers le ruisseau le plus 
proche à l’aide de canalisations. Elles ne sont jamais en contact avec les zones d’élevage.  

   

  Eaux souterraines (article 25)  

Les effluents liquides sont traités via deux fosses septiques.  

 

Odeurs, gaz et poussières (article 31)  

Les bâtiments sont correctement ventilés (présence de portes coulissantes dans chaque 
bâtiment, accès extérieurs pour les chiens reproducteurs etc…).  Toutes les mesures sont 
prises afin de limiter les émissions d’odeurs ou de poussières. Compte tenu de la fréquence 
bi journalière de nettoyage des installations, l’activité n’engendre pas d’odeurs. Elle n’est pas 
non plus concernée par des nuisances olfactives externes.  
  

Bruits et vibrations  (article 32)  

Les nuisances acoustiques émanant du site d’exploitation seront soit occasionnelles et de 
courtes durées, soit atténuées par la configuration du bâtiment d’élevage.  
L’élevage n’utilise pas de matériel spécifique entrainant des vibrations notables.  
 

Déchets et sous-produits  (article 33-35)  

Les déchets issus de l’exploitation sont éliminés par des filières autorisées, ils ne sont ni 
abandonnés dans la nature ni brulés à l’air libre. 
Les principaux déchets engendrés sont ceux relatifs aux litières souillées, stockées dans une 
benne à l’extérieur avant d’être récupérées. Les rares produits pharmaceutiques périmés sont 
déposés en décharges pharmacies, les emballages sont stockés sur palettes avant leur dépôt 
en décharge publique. 

Les cadavres d’animaux sont récupérés via la filière vétérinaire.  
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Synthèse des plans, schémas et programmes 

L'article R 512-46-4 du Code de l'environnement précise : 
 
"9° Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec 
les plans, schémas et programmes mentionnés aux 4°, 5°, 17° à 20°, 23° et 24° du tableau du 
I de l'article R. 122-17 ainsi qu'avec les mesures fixées par l'arrêté prévu à l'article R. 222-36" 
 
Le tableau ci-dessous récapitule la liste de ces plans, schémas et programmes. Pour chacun 
d'eux, il est précisé si le projet est concerné ou pas par une compatibilité. 
 

Plans, schémas et programmes Concerne le projet 

4° Schéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de 
l'environnement  

Compatibilité à démontrer 
avec le SDAGE du bassin 
Adour Garonne  

5° Schéma d'aménagement et de gestion des eaux prévu 
par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de 
l'environnement  

Compatibilité à démontrer 
avec le SAGE Adour Aval  

17° Schémas mentionnés à l'article L. 515-3 du code de 
l'environnement (schéma régional des carrières)  

Non concerné  

18° Plan national de prévention des déchets prévu par 
l'article L. 541-11 du code de l'environnement  

Non concerné  

19° Plan national de prévention et de gestion de certaines 
catégories de déchets prévu par l'article L. 541-11-1 du 
code de l'environnement  

Non concerné  

20° Plan régional ou interrégional de prévention et de 
gestion des déchets dangereux prévu par l'article L. 541-
13 du code de l'environnement  

Compatibilité à démontrer 
avec ce programme  

23° Programme d'actions national pour la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole 
prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code de 
l'environnement  

Compatibilité à démontrer 
avec ce programme  

24° Programme d'actions régional pour la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole 
prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code de 
l'environnement  

Compatibilité à démontrer 
avec ce programme 

 
La démonstration de la compatibilité du projet avec le SDAGE, le SAGE et les zones 
vulnérables est faite dans les points 1-2-3-4. 
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Bilan du contrôle des niveaux sonores PJ N°19 

 
 
L’arrêté du 22 octobre 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux élevages 
canins relevant du régime de l’enregistrement prévoit comme limites : 
 

- En limite de propriété  
 

L’installation de doit pas dépasser 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période 
de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

- Emergence 
 

L’émergence sonore est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression 
continus équivalents du bruit ambiant et du bruit résiduel.  

 
 
 
 
 
 
 
Les prescriptions de cet arrêté du 22/10/2018 s’appliquent à l’élevage du Domaine de Pinsolle.  
Une étude des mesures acoustique a donc été menée sur le Domaine de Pinsolle au mois de 
juin de façon à vérifier le respect des normes et par conséquent de l’arrêté du 22/10/2018. Des 
mesures ont été prises en limite de propriété et un point a également été choisi afin de qualifier 
l’émergence au droit du tiers le plus proche. Afin de s’affranchir des perturbations sonores 
dues au fonctionnement du bâtiment, un point de référence (     ) a été choisi à environ 1 km 
du domaine afin d’apprécier le bruit perçu dans l’environnement de la zone d’étude (élevage 
à l’arrêt). 
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Les résultats ont montré que le Domaine de Pinsolle ne dépasse pas les niveaux sonores 
réglementaires de jour comme de nuit soit :  
 Prise de mesure Résultats (dB) Valeur seuil Conformité 
JOUR 1 46.5 

70 
OUI 

2 46 OUI 
NUIT 1 47 

60 
OUI 

2 46.5 OUI 
 
 
Les niveaux sonores mesurés en limite de propriété sont conformes aux valeurs limites fixées 
par les arrêtés du 22/10/2018. Les émissions sonores n’engendrent pas d’émergence 
significatives au droit du tiers le plus proche.  
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Convention d’épandage PJ N°20  
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Plan de lutte contre les nuisibles PJ N°21 
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Récépissé de déclaration PJ N°22 
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Décisions relatives à un projet relevant d’un examen cas par cas PJ 
N°23 
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